
  

À Châteauneuf, 
          Le 22 septembre 2009 

Objet:  
Requêtes dans le cadre de l’enquête 
publique de modification du POS 
en vue de l’extension de la carrière 

À l’attention de 
Monsieur le commissaire 

enquêteur 
Ville de Châteauneuf-sur-

Charente 

Monsieur, 
Nous avons eu la surprise, à l’occasion d’une lecture fortuite des panneaux d’affichage disposés 
devant l’hôtel de ville de découvrir que le POS actuel était remis en question pour l’agrandissement 
de la carrière Garandeau. L’effet médiatique autour du PLU est tel que nous n’avions pas entendu 
parler de cette opération parallèle qui nous semble avoir été opérée en silence sans réelle 
concertation avec les habitants et riverains proches. Nous n’avons rien reçu dans les boites aux 
lettres, ni nos voisins installés de longue date, ni nous qui n’habitons pas encore sur place mais avons 
une boite aux lettres en évidence et aux normes postales. 
On se demande d’ailleurs pourquoi un tel agrandissement est possible alors que l’autorisation 
d’exploitation de 2000 ne prévoyait pas de renouvellement / d’agrandissement d’ici 2016! 

Par ailleurs nous ne comprenons pas comment la commune peut s’engager sur des fronts 
contradictoires: laisser s’installer des familles dans un hameau jusqu’alors peu peuplé et autoriser par 
ailleurs une activité industrielle qui va provoquer des nuisances. Il aurait fallu nous mettre en garde, 
ou sacrifier le hameau temporairement le temps de l’exploitation en empêchant des bâtiments 
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agricoles de muter, ce qui nous aurait empêché d’acheter des biens allant se déprécier par les nuisances 
sonores et de poussières créées et le risque que les tirs de mine font courir.  
En effet, nous avons acheté il y a 3 ans un bâtiment agricole pour lequel la commune a délivré un CU puis 
un permis en 2008 au lieu-dit le Cruzeau. En tant qu’architecte-paysagistes, nous sommes prudents 
quant au devenir des sites et des paysages, et nous étions allés consulter cadastres et  POS en mairie lors de 
l’acquisition de ce bien pour nous assurer de l’absence d’extension de la carrière qui nous semblait être une 
nuisance alors juste passable à ce stade et au vu de l’éloignement du hameau du Cruzeau. 
Le passage de cette nuisance de 630m de la limite actuelle de l’exploitation à 395m de la zone directement 
exploitée change désormais la donne pour notre village. 
Les données avancées dans la demande d’autorisation de l’exploitant (document n°3 de geoscop p109) ne 
couvrent pas la réalité actuelle de notre petit village. Il indique 5 maisons. Il faut compter 7 familles et  19 
personnes, dont 7 enfants en bas âge, déjà installer ou en passe de l’installer dans l’année à venir (3 permis 
de construire délivrés en 2008 par la mairie et plus de 1000m2 de SHON cumulées en cours de création). 
Les nuisances actuelles sont réelles. Déjà en 2005, le rapport  de l’inspection des carrières faisait état de 
plaintes de riverains qui étaient situés à 1km! Difficile d’imaginer que nous n’en aurons pas à moins de 
400m des haveuses et des tirs à l’explosif. Les tirs de mine actuels sont déjà assez insupportables.  

Mme André, située en contre-bas du hameau assure avoir été réveillée l’an dernier par un tir de mine à 4h 
du matin! L’enduit ciment de la maison de Mme Bozonnet situé à l’entrée du hameau est fissuré à la suite 
d’un tir de mine qu’elle a pu identifier et se faire confirmer auprès de l’exploitant. Tous les riverains se 
plaignent sans toutefois aller porter plainte, ce qui est malheureusement interprété par une absence de 
nuisance par la collectivité… 

Lors des précédentes enquêtes, certaines communes sages avaient souligné les nuisances. Si elles 
s’approchaient en 2005 des habitations, que dire aujourd’hui ! 
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L’avancée de la carrière est accompagnée de la descente du niveau du front de taille, ce qui signifie pour 
nous, au sud de la carrière, plus de bruits, plus de poussières. Un paramètre en outre n’est pas pris en 
compte dans les mesures théoriques de bruit: l’encaissement de notre hameau qui amplifie des sons! 
C’est ainsi que les bruits sont différemment perçus au centre du hameau, et en bas de celui-ci. 
Les mesures prises pour l’étude d’impact l’ont été à l’entrée du hameau. La mesure de l’existant tient 
compte des bruits de la route (beaucoup de camions issus de la carrière d’ailleurs passant à toute trombe!) 
et du fait que de ce point les bruits de la carrière sont atténués par un petit bois. 
La réalité au cœur et en bas du hameau, là où la concentration humaine de notre petit hameau est la plus 
importante, nous n’avons nul bruit de la route et c’est  très calme le week end quand la carrière n’est pas 
en activité. Par beau temps et vent d’est l’exploitation actuelle de la carrière pourtant actuellement située à 
l’extrémité nord à plus d’1km et protégée par la hauteur des fronts de taille de plus de 30m est 
omniprésente. Nous mettons sérieusement en doute les mesures théoriques futures avancées par 
l’exploitant dans son rapport et nous concernant. 

La commune prendra t’elle le risque de mettre nos 7 enfants en danger avec des bruits perturbant leur 
sommeil, des tirs de mine effrayants, des poussières dangereuses? 
 
Si la santé de nos enfants ne les émeut pas, celle des chiroptères est en général un point qui retient 
l’attention des pouvoirs publics jusqu’aux instances européennes. 
Or le site est au cœur d’une réserve écologique d’intérêt majeur. 
 
Nous avons bien pris connaissance de l’intérêt public d’un tel projet, du moins au terme d’emploi et de 
production de granulats, en termes de retombées financières pour la commune, du moins tant que 
l’exploitation durera, l’exemple passé montrant que cela s’arrêtera plus tôt que prévu. 
Cependant, il s’avère que la protection des milieux et des paysages est elle aussi reconnue d’intérêt public. 
 
Le rapport faune flore indique que le milieu est actuellement peu intéressant pour les quelques espèces 
protégées qui fréquentent le site. D’une part ce rapport est-il impartial ou commandé par l’exploitant lui-
même? D’autre part, il est certain que la fréquentation est à dissocier de l’intérêt réel d’un milieu. Car il est 
évident que les galeries souterraines constituent un milieu très riche mais que les données relevées alors 
que le site est en cours d’exploitation ne peuvent être un marqueur suffisant. 
 
La proximité de sites et paysages classés devrait être suffisant pour en limiter la croissance. La limite entre la 
zone natura 2000 et la parcelle pressentie pour l’exploitation n’est pas une limite naturelle logique, et 
apparaît clairement comme un arrangement administratif. Le sujet actuel n’est pas la remise en question 
de la limite de la zone natura 2000, mais de démontrer que la logique des corridors biologique se doit 
d’englober la pointe extrême de la parcelle. 
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Le DOCOB du site natura 2000 est curieusement peu mis en avant par les carriers pour justifier d’un 
milieu écologique pauvre. Ces cartographies montrent pourtant la présence d’espèces prioritaires en toute 
lisière du site (sachant que leur mission ne portait que sur le seule zone de natura 2000 et qu’ils auraient 
pu en relever de semblables sur le site même) . Nul doute qu’elle seront repoussées plus loin ou 
changeront de secteur avec des nuisances accrues. La fiche consacrée aux grottes, dont celle du Cruzeau 
indique clairement que la tranquillité est la seule garantie de conserver la qualité écologique de ces sites 
(documents joint page suivante) 

Extrait du rapport de l’inspection des installations classées de février 2005 

Emprise exploitation projetée 
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 Extrait du DOCOB de décembre 2003, maitre d’ouvrage: préfecture de la Charente 

Ces bosquets à détruire lors de l’extraction sont les seuls liens de passage de la faune entre le massif des Chau-
mes Boissières et celui de la vallée de Haute-Roche 
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Emprise exploitation projetée 

Cette cartographie de la zone Natura 2000 montre l’existence de nombreux habitats d’intérêt commu-
nautaires. Pourtant, les 2 boisements situés sur l’emprise du projet composés de boisements thermophiles 
ne sont pas répertoriés car en dehors de cette curieuse délimitation... 
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L’aspect patrimonial de l’architecture du site est reconnu. 
Architecturalement parlant, l’ensemble bâti chez Delaisse constitue une pièce de notre patrimoine, en té-
moigne l’excellent ouvrage collectif de Jean-Paul Gaillard, Châteaux, logis et demeures anciennes de la 
Charente, qui consacre tout un paragraphe à cette ferme, maintenue dans un état de délabrement avancé 
par la commune qui en est propriétaire depuis le XIXe siècle.  
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Certes, les bâtiments industriels des anciennes champignonnières n’ont pas d’intérêt et pourraient être dé-
truits, mais la ferme dans l’écrin de sa vallée, les entrées des carrières souterraines constituent un patri-
moine très intéressant et qui ne devrait pas être sacrifié au profit seul d’une entreprise qui aura fini d’ex-
ploiter le site dans très peu de temps (comme en témoigne l’inspecteur) et aura définitivement modifié et 
défiguré un paysage atypique et remarquable. 
Cet ensemble situé dans un écrin remarquable pourrait être investi par la commune ou la Communauté de 
commune comme ferme pédagogique et de loisirs pour les enfants, à 2 pas des bois et des grottes. 

La ferme de Delaisse dans son contexte paysager remarquable: une vue 
qui porte au loin vers les collines de Montmoreau (entité paysagère 
505 de l’atlas des paysages de Poitou-Charente) 

Entrée de carrière souterraine: à noter les belles dé-
coupes de s fronts de taille; Un patrimoine des XVIIIe 
et XIXe siècles à ne pas négliger 

Détails architecturaux de la bâtisse: un arc en anse 
de panier, des œil-de-bœuf, des portes et fenê-
tres cintrées du XVIIIe siècle typique du bâti local  



9 

Outre la ferme de Chez Delaisse, c’est surtout la petite vallée encaissée qui recèle un patrimoine culturel 
paysager riche. On ne reviendra pas sur l’intérêt écologique des lieux, mais sur les qualités de paysage et 
d’ambiance que procure le parcours de cette vallée préservée. 
De nombreux monuments 
naturels la ponctuent. 
Dans la partie est, un 
paysage de causses 
remarquable qui est 
souligné dans le rapport de 
présentation du PLU en 
cours, qui met en évidence 
la coulée verte allant 
jusqu’à Haute Roche et au 
Cruzeau. Ce paysage est 
visible surtout depuis la 
route d’Eraville (D84), car 
les falaises rocheuses sont 
hautes et le sentier passe 
juste en contrebas.  

La partie la plus intimiste et la plus riche 
pour le promeneur est sans nul doute la 
falaise érodée située en face de Haute-
Roche. Ce décor a largement été mis en 
avant l’été dernier lors des Nuits Blanches 
et nombreux sont les promeneurs qui y 
reviennent de jour pour faire partager la 
connaissance de ce lieu magique avec 
leurs amis. 
 
 

 
 
Ce lieu immortalisé dès les 
débuts de la photographie est à 
100m de la future extraction! 
Car les monuments naturels ne 
bénéficient hélas pas de la 
protection des 500m des 
monuments bâtis!!! 
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 Ces photos sont prises dans le sens est-ouest, depuis la source de la Font-qui-pisse, à l’embranchement du 
chemin de Haute Roche jusqu’à Delaisse: le site prévu à la destruction. 
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Il est évident à la lecture de ce rapport objectif mais accablant qu’il est nécessaire que les pouvoirs publi-
ques prennent les dispositions nécessaires pour s’assurer eux-mêmes de l’impact paysager et sécuritaire du 
site. Donner à l’exploitant la possibilité d’extraire sur toute la surface présente le risque d’une exploitation 
maximum de la ressource sans respect des engagements pris. Il semble indispensable que le POS fixe des 
limites raisonnables et comprenant une zone à réaménager en dehors de la zone d’exploitation demandée 
pour l’intégration paysagère AU CAS Où l’exploitant ne tienne pas ses engagements. Or la demande ac-
tuelle porte sur l’ensemble des parcelles allant jusqu’aux route, ce qui présente à terme des risques impor-
tants d’affaissement que la collectivité aurait seule à gérer. 
Au vu de ces éléments, nous demandons qu’une zone tampon importante soit conservée et même classée 
en EBC afin de reconstituer les boisements que la DIREN et l’inspection des installations classées recom-
mandent. Cette bande permettrait en outre de reconstituer un corridor biologique aujourd’hui faible en-
tre le massif boisé des Chaumes-Boissières et coulée verte de Haute-Roche. 

Car ce n’est pas la plantation d’un petit merlon sur bâche plastique redoublé d’un grillage vert qui va per-
mettre d’intégrer la carrière depuis la route, comme ce qui est déjà proposé par les exploitants entre les bâ-
timents industriels et la route. 
Un projet ambitieux et sa garantie financière est la seule issue valable eu égard aux zones déjà exploitées et 
jamais réaménagées. C’est l’exploitation elle-même qui se doit de constituer l’ossature du réaménagement 
futur et non pas des mesures cache-misère économiques pour l’exploitant . 
 
Extrait du site internet de Garandeau:  
Un fossé entre les actions passées et les intentions affichées…  

Extrait du rapport de l’inspection des installations classées de février 2005 
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CE QUE NOUS PROMET L’EXPLOITATION ET L’APRÈS-CARRIÈRE:  
(d’après le comportement passé des exploitants et les structures visibles sur place) 

DES FRONTS DE TAILLE TROP HAUTS ET SANS BANQUETTE VÉGÉTALISÉE 

LA TRANSFORMATION D’UN SITE FRAGILE ET RICHE EN ZONE INDUSTRIELLE :  
• Impact sur les sols et le climat: généralisation des surfaces imperméabilisées,  
• Des nuisances qui vont perdurer avec la production industrielle d’éléments préfa beton: poussieres de 

ciment, encore plus de passage de camions sur les routes… 
Sans forcément beaucoup de retombées financières pour la commune, puisqu’abandon de la TP en 2010... 
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Monsieur le commissaire enquêteur, nous avons cherché à vous démontrer: 
1. que la modification du POS n’a pas été accompagnée d’une concertation suffisante et tend à passer 

en force  
2. Que la position de la commune sert des intérêts contraires et non conciliables: satisfaire d’un côté la 

demande des exploitants et permettre l’installation de familles dans un rayon très proche sans les 
avoir alerté de ce risque à leur installation. 

3. Que les exploitants n’ont montré jusqu’à présent aucune capacité à tenir leurs engagements en 
termes de prise en compte des paysages et lors de l’exploitation pour permettre une valorisation 
satisfaisante du site 

4. Que l’extraction va laisser des traces indélébiles dans le paysage et que de petites « mesurettes » 
compensatoires ne suffiront pas à recréer un paysage de qualité 

5. Que la ferme chez Delaisse, vouée à la destruction, est un ensemble important tant par les vestiges 
qu’elle comporte que par sa place dans un système paysager 

6. Que la carrière jouxte des sites écologiques majeurs et reconnus et que son extension va couper des 
corridors écologiques majeurs 

7. Que le site comporte lui-même des habitats majeurs pour la sauvegarde d’espères protégées à 
l’échelon européen (carrières souterraines) 

 
Nous vous demandons de prendre en considération nos remarques, partagées avec tous les riverains, 
amoureux du site et promeneurs qui ont bien voulu apposer leur signature en soutien à notre demande, 
de ne pas permettre l’ouverture d’une telle surface à l’exploitation irréversible du site, d’inclure ce débat 
dans le cadre du PLU dans un réel souci de concertation et de laisser prendre le temps aux exploitants de la 
mesure des efforts à fournir pour présenter un projet compatible avec tous les enjeux pré-cités. 
Nous souhaitons associer tous les services de l’Etat concernés et leur envoyons le présent dossier afin de 
compléter le dossier fourni par les exploitants et qui nous semble trop taisant sur des points pourtant 
importants. 
 




